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MONETEAU

Echelle 1/1250ème

Levers du :Dossier N°

Mouillage Garanti :
Profondeurs / RN :
Chenal de travail :

Yonne

Nota :
la bathymétrie est valable pour la date du lever.
Le chenal indiqué n'est pas le chenal de navigation, mais
un chenal de travail utilisé lors de l’exécution des dragages.
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